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Regeste

Partiellement irrecevable (Article 35-3 - Manifestement mal fondé;Ratione
materiae);Non-violation de l'article 6 - Droit à un procès équitable (Article 6 - Procédure
civile;Article 6-1 - Accès à un tribunal);Non-violation de l'article 6 - Droit à un procès
équitable (Article 6 - Procédure civile;Article 6-1 - Procès équitable);Violation de l'article 6
- Droit à un procès équitable (Article 6 - Procédure civile;Article 6-1 - Délai
raisonnable);Non-violation de l'article 14+6-1 - Interdiction de la discrimination (Article 14
- Discrimination) (Article 6 - Droit à un procès équitable;Procédure civile;Article 6-1 -
Accès à un tribunal);Dommage matériel - demande rejetée (Article 41 - Dommage
matériel;Satisfaction équitable);Préjudice moral - réparation (Article 41 - Préjudice
moral;Satisfaction équitable); Violation: 6;6-1; No violation: 6;6-1;14;14+6-1

Erwägungen

E. 1
Sur le droit d’accès à un tribunal a) Les arguments des parties i. Les requérants 61. Les
requérants estiment que leur droit d’accès à un tribunal n’était qu’illusoire, dans la mesure
où, selon eux, les tribunaux n’ont pas eu plénitude de juridiction pour trancher le litige
concernant le lieu de culte. Ils précisent à cet égard que, en faisant appliquer le critère de la
loi spéciale, à savoir la volonté des fidèles de la communauté détentrice du bien – la partie
défenderesse dans le litige –, les juridictions ont vidé de son contenu leur droit d’accès à un
tribunal. 62. Dans leurs observations complémentaires, les requérants indiquent que, dans la
mesure où la majorité serait toujours orthodoxe, il était difficile d’obtenir la restitution du
lieu de culte. Ils considèrent que les juridictions internes saisies d’une action en
revendication devaient appliquer le droit commun et procéder à une comparaison des titres
de propriété des parties, et que la prise en considération de la contribution des deux cultes à
la construction de l’édifice ou l’usage de ce dernier ne constituaient pas des critères
pertinents dans l’établissement des titres de propriété. Ils soutiennent enfin que l’absence,
selon eux, de disposition légale claire et prévisible quant à la manière dont le critère de la
volonté de la majorité des fidèles devait se combiner avec le droit commun a eu pour effet
de rendre leur droit d’accès à un tribunal ineffectif. ii. Le Gouvernement 63. Le
Gouvernement ne nie pas l’existence d’une limitation dans le droit d’accès des requérants à
un tribunal, mais il soutient que cette limitation était justifiée et proportionnée. Il expose
qu’il ne faut pas perdre de vue le caractère spécial de l’affaire et la qualité des parties, des
communautés religieuses, qui sont, selon lui, guidées par des principes de tolérance et
d’entente interconfessionnelles. Il estime que l’intervention de l’État dans la réglementation
de l’usage des biens religieux doit être minimale dès lors qu’elle doit respecter le principe
de neutralité envers les communautés religieuses. Le Gouvernement relève ensuite que les
tribunaux internes ont rejeté l’action des requérants non pas comme irrecevable mais



comme mal fondée, après avoir, selon lui, procédé à une analyse comparative des titres de
propriété et donné la préférence à celui présenté par la partie défenderesse. 64. Dans ses
observations complémentaires, le Gouvernement revient sur les arguments tenant aux
circonstances de l’affaire et ayant conduit tant la juridiction d’appel que celle de recours à
rejeter l’action des requérants. Il ajoute que ces juridictions ont recherché dans l’histoire de
l’édification de l’église des éléments à prendre en considération pour déterminer quelle était
la volonté des fidèles. b) L’appréciation de la Cour i. Les principes applicables 65. La Cour
rappelle que l’article 6 de la Convention garantit à chacun le « droit à un tribunal », dont le
droit d’accès, à savoir le droit de saisir un tribunal en matière civile, constitue un aspect. Ce
droit n’est pas absolu ; il se prête à des limitations implicitement admises, car il commande
de par sa nature même une réglementation de l’État. Toutefois, même si les États
contractants jouissent d’une certaine marge d’appréciation en la matière, il appartient à la
Cour de statuer en dernier ressort sur le respect des exigences de la Convention ( Stanev c.
Bulgarie [GC], n o 36760/06, § 230, CEDH 2012). Les limitations imposées ne doivent en
aucun cas restreindre l’accès ouvert à un justiciable de manière ou à un point tels que le
droit d’accès à la justice s’en trouve atteint dans sa substance même ( Stagno c. Belgique , n
o 1062/07, § 25, 7 juillet 2009, et Stanev précité, § 230). 66. La Cour rappelle ensuite
qu’elle n’a pas pour tâche de se substituer aux juridictions internes : c’est au premier chef
aux autorités nationales, et notamment aux cours et tribunaux, qu’il incombe d’interpréter la
législation interne (voir, parmi beaucoup d’autres, Brualla Gómez de la Torre c. Espagne ,
19 décembre 1997, § 31, Recueil des arrêts et décisions 1997 ■ VIII, et Edificaciones
March Gallego S.A. c. Espagne, 19 février 1998, § 33, Recueil 1998-I). Son rôle se limite à
vérifier la compatibilité avec la Convention des effets de pareille interprétation. ii.
L’application des principes en l’espèce 67. La Cour note que la présente affaire s’inscrit
dans le contexte spécial de la restitution des lieux de culte ayant appartenu à l’Église gréco
■ catholique qui a été supprimée par le régime communiste. Elle a conscience que le
problème de restitution de ces édifices de culte se pose à une échelle relativement
importante et qu’il constitue une question socialement sensible. À ce sujet, elle rappelle
qu’elle a déjà jugé que, même dans un tel contexte, une exclusion générale de la
compétence des tribunaux des litiges portant sur les lieux de culte contrariait en soi le droit
d’accès à un tribunal, et ce d’autant plus que les systèmes de résolution de conflits
préalables mis en place par le décret-loi n o 126/1990 n’étaient pas suffisamment
réglementés et que le contrôle juridictionnel sur la décision de la commission mixte n’était
pas adéquat ( Paroisse gréco-catholique Sâmbata Bihor , précité, §§ 66-75). 68. En l’espèce,
la Cour constate que l’article 3 du décret-loi n o 126/1990, tel que modifié successivement
par l’ordonnance n o 64/2004 et par la loi n o 182/2005, offrait aux requérants la possibilité
d’agir en justice pour établir la situation juridique du lieu de culte (voir, a contrario ,
Tserkva Sela Sossoulivka c. Ukraine , n o 37878/02, § 51, 28 février 2008). De même,
l’article 3 ainsi modifié prévoyait les délais à respecter et la procédure à suivre devant la
commission mixte, de sorte que cette étape préalable n’a pas constitué un obstacle à la
saisine d’un tribunal (voir, a contrario , Paroisse gréco-catholique Sâmbata Bihor , précité, §
71). 69. La Cour observe ensuite que les requérants ont fait usage de la voie ouverte par
l’article 3 du décret-loi n o 126/1990 modifié et qu’ils ont assigné l’Église orthodoxe
détentrice du bien devant le tribunal départemental par le biais d’une action en
revendication du lieu de culte litigieux. Cela étant, les requérants soutiennent que le critère
fixé par la loi spéciale, selon lequel la situation juridique des lieux du culte s’établit en
prenant en compte « la volonté des fidèles des communautés détentrices de ces biens »,



constitue une limitation à leur droit d’accès à un tribunal au motif qu’il fait prévaloir la
volonté de la partie défenderesse dans la procédure. 70. La Cour rappelle qu’il ne lui
appartient pas d’apprécier en soi le système législatif mis en place par le législateur roumain
pour régler la situation juridique des lieux de culte ayant appartenu aux églises gréco ■
catholiques et transférés pendant le régime totalitaire dans le patrimoine de l’Église
orthodoxe. Il ne lui appartient pas non plus de trancher quant aux règles de droit applicables
en général dans une action en revendication portant sur un lieu de culte. La Cour se bornera
donc, autant que possible, à examiner les problèmes concrets dont elle se trouve saisie (
Bellet c. France , 4 décembre 1995, § 34, série A n o 333 ■ B). Si elle n’a pas qualité pour
substituer sa propre appréciation à celle des autorités nationales quant à l’application du
droit interne, il lui appartient de statuer en dernier ressort sur le respect des exigences de la
Convention. À cette fin, elle doit néanmoins en l’espèce se pencher sur le critère de la «
volonté des fidèles des communautés détentrices de ces biens » pour décider si l’application
de celui-ci a porté atteinte au droit d’accès des requérants à un tribunal. 71. À cet égard, la
Cour constate que les juridictions internes ne se sont pas déclarées incompétentes pour
connaître de l’affaire mais qu’elles ont examiné celle-ci au fond avant de la déclarer
manifestement mal fondée. Elles ont exposé qu’elles entendaient appliquer le critère de la
loi spéciale en recourant à des éléments de fait concrets. Ainsi, elles ont tenu compte du
contexte historique, des contributions financières des différentes parties à la construction de
l’église et de la manière dont cet édifice a été utilisé (paragraphes 28 à 30 ci-dessus). Elles
ont procédé à un examen dans le temps du critère de la volonté des fidèles des
communautés détentrices du bien, et elles ont pris en compte des éléments historiques et
sociaux et non pas uniquement des éléments statistiques. Elles ont examiné tous les moyens
des requérants au fond, point par point, sans jamais se voir contraintes de décliner leur
compétence pour y répondre ou pour rechercher les faits pertinents. Elles ont rendu des
arrêts soigneusement motivés et les arguments des requérants qui étaient importants pour
l’issue de l’affaire ont fait l’objet d’un examen approfondi. La Cour constate ainsi que les
juridictions internes ont disposé en l’espèce de la plénitude de juridiction pour appliquer et
interpréter la loi interne, sans avoir été tenues par le refus formulé par la partie orthodoxe
dans la procédure amiable préalable. En outre, le contrôle auquel elles ont procédé était
d’une étendue suffisante pour satisfaire aux exigences de l’article

E. 6
§ 1 (voir, mutatis mutandis , Potocka et autres c. Pologne , n o 33776/96, §§ 56-59, CEDH
2001 ■ X, et, a contrario , Terra Woningen B.V. c. Pays-Bas , 17 décembre 1996, § 52,
Recueil 1996 ■ VI). 72. La Cour rappelle que l’effectivité du droit d’accès à un tribunal
demande qu’un individu jouisse d’une possibilité claire et concrète de contester un acte
constituant une ingérence dans ses droits ( Bellet , précité, § 36). Elle constate qu’en
l’espèce les requérants ont bénéficié d’un examen approfondi de leur action par un juge. Le
seul fait qu’ils estiment injuste le critère prévu par la loi spéciale, à savoir « la volonté des
fidèles des communautés détentrices des biens », n’est pas suffisant pour rendre ineffectif
leur droit d’accès à un tribunal. 73. Eu égard à l’ensemble des circonstances de la cause, la
Cour estime que les requérants ont pu exercer leur droit d’accès à un tribunal. Partant, il n’y
a pas eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention. 2. Sur la méconnaissance alléguée du
principe de la sécurité juridique a) Les arguments des parties i. Les requérants 74. Les
requérants considèrent que l’application du critère prévu par la loi spéciale dans une action
en revendication de droit commun n’était pas prévisible. Ils arguent à cet égard que la
jurisprudence de la Haute Cour à ce sujet a été inconstante dans les années qui ont suivi



l’entrée en vigueur de la loi n o 182/2005 et que ce n’est que dans les années 2012 et 2013
que la jurisprudence de la haute juridiction a, selon eux, atteint une quasi ■ constance dans
l’application du critère litigieux. Ils dénoncent ainsi la divergence de jurisprudence qui
existerait à la fois au sein de la plus haute juridiction dans des décisions qui sont, d’après
eux, rendues parfois par les mêmes juges, et au niveau des juridictions inférieures. 75. Ils
indiquent que, bien que vingt-quatre ans se soient écoulés depuis l’entrée en vigueur du
décret-loi n o 126/1990, le droit interne applicable aux litiges portant sur les lieux de culte
n’est toujours pas clair, surtout quant à la manière dont la loi spéciale et le code civil
devraient se combiner. Selon eux, il ressort clairement de la jurisprudence des juridictions
internes que celles-ci prenaient en compte et interprétaient différents éléments dans le seul
but de désavantager la partie gréco-catholique. Les requérants indiquent enfin que
l’ordonnance du gouvernement n o 94/2000 prévoyait que le régime juridique des lieux de
culte serait réglementé par une loi spéciale. Or, d’après eux, à ce jour, aucune loi n’a été
adoptée à ce sujet. ii. Le Gouvernement 76. Le Gouvernement estime que l’application dans
le cadre de l’action en revendication du critère de la volonté des fidèles était prévisible et
que la norme spéciale devait prévaloir sur la norme générale. À cet égard, il indique que le
décret-loi n o 126/1990 énonçait que ce critère devait être pris en considération dans la
restitution des lieux de culte en même temps qu’il reconnaissait officiellement le culte
gréco-catholique. Selon lui, ce décret ■ loi permettait ainsi aux anciens paroissiens qui le
souhaitaient de revenir au culte gréco-catholique auquel ils avaient été contraints de
renoncer en 1948 et de trouver une solution pour la propriété du lieu de culte dans la
perspective de la restructuration de la communauté locale. 77. Disant se référer aux
décisions rendues par la Cour constitutionnelle (paragraphes 51 et 51 ci-dessus), le
Gouvernement indique que ce critère a été jugé conforme à la Constitution et en accord
avec la réalité sociale. Il expose que les amendements apportés par la loi n o 182/2005
portaient sur la reconnaissance de l’accès à la justice sans introduire de perspective
différente quant aux relations patrimoniales entre les cultes. Il ajoute qu’il ressort de la
pratique des juridictions internes que le critère de la volonté des fidèles était pris en compte
dans la décision de restitution d’un lieu de culte. Selon le Gouvernement, l’application de ce
critère uniquement dans la procédure préalable et son ignorance dans la procédure judiciaire
aboutiraient à un anéantissement de la volonté de la communauté qui utilise le lieu de culte
et qui a contribué à sa construction, et ce d’autant plus que la procédure préalable ne serait
pas obligatoire. 78. Le Gouvernement indique enfin que les juridictions n’appliquent pas le
critère concernant la volonté des fidèles uniquement en fonction du nombre des fidèles
d’une communauté, mais qu’elles sont appelées à établir leur volonté après avoir examiné
une multitude de facteurs sociaux, historiques et juridiques. b) L’appréciation de la Cour i.
Les principes applicables 79. Comme la Cour l’a indiqué plus haut, c’est au premier chef
aux autorités nationales, notamment aux cours et tribunaux, qu’il incombe d’interpréter la
législation interne. Dès lors, sauf dans les cas d’un arbitraire évident, elle n’est pas
compétente pour mettre en cause l’interprétation de la législation interne par ces juridictions
(voir, par exemple, ■damsons c. Lettonie , n o 3669/03, § 118, 24 juin 2008). De même, il
ne lui appartient pas, en principe, de comparer les diverses décisions rendues, même dans
des litiges de prime abord voisins ou connexes, par des tribunaux dont l’indépendance
s’impose à elle ( Gregório de Andrade c. Portugal , n o 41537/02, § 36, 14 novembre 2006,
et ■damsons , précité, § 118). 80. La Cour souligne ensuite avoir déjà reconnu que
l’éventualité de divergences de jurisprudence est inhérente par nature à tout système
judiciaire reposant sur un ensemble de juridictions du fond ayant autorité sur leur ressort



territorial. De telles divergences peuvent également apparaître au sein d’une même
juridiction. Cela en soi ne saurait être jugé contraire à la Convention ( Santos Pinto c.
Portugal , n o 39005/04, § 41, 20 mai 2008). 81. Saisie à maintes reprises déjà de litiges
mettant en jeu la question de divergences de jurisprudence (voir, notamment, Beian c.
Roumanie (n o 1) , n o 30658/05, CEDH 2007 ■ XIII, et Iordan Iordanov et autres c.
Bulgarie , n o 23530/02, 2 juillet 2009), la Cour s’est prononcée sur le point de savoir dans
quelles conditions des contradictions dans la jurisprudence d’une juridiction nationale
suprême portaient atteinte aux exigences du procès équitable prévu par l’article 6 § 1 de la
Convention. Ce faisant, elle a précisé quels étaient les critères qui guidaient son
appréciation, lesquels consistent à rechercher s’il existe « des divergences profondes et
persistantes » dans la jurisprudence d’une juridiction suprême, si la législation interne
prévoit des mécanismes permettant de supprimer ces incohérences, si ces mécanismes ont
été appliqués et quels ont été, le cas échéant, les effets de leur application ( Nejdet ■ahin et
Perihan ■ahin c. Turquie [GC], n o 13279/05, § 53, 20 octobre 2011). ii. L’application des
principes en l’espèce 82. La Cour note que les requérants ont saisi les juridictions internes
d’une action en revendication fondée sur le droit commun. Contrairement à leur attente, la
cour d’appel et la Haute Cour statuant dans l’affaire ont estimé qu’elles ne pouvaient
trancher l’affaire comme une action en revendication de droit commun et elles ont
privilégié l’application d’une loi spéciale, à savoir le décret-loi n o 126/1990. Les
requérants y voient une absence de prévisibilité de l’application du critère de la loi spéciale
dans le cadre d’une action en revendication fondée sur le droit commun et, dès lors, un
manquement au principe de la sécurité juridique. 83. La Cour note que l’ordonnance du
gouvernement n o 64/2004 du 13 août 2004 (« l’ordonnance n o 64/2004 ») prévoit que, au
cas où les représentants cléricaux des deux cultes religieux ne trouvent pas un accord au
sein de la commission mixte, la partie ayant un intérêt à agir peut introduire une action en
justice fondée sur le droit commun. 84. Pour définir la situation qui est celle des requérants,
la notion « en vertu du droit commun » introduite par l’ordonnance n o 64/2004 et ses
corrélations avec les dispositions du décret-loi n o 126/1990 semblent essentielles. En effet,
en faisant ainsi référence au droit commun, ni cette ordonnance ni une autre loi ultérieure
n’ont apporté des précisions supplémentaires pour son interprétation. En général, le « droit
commun » en matière de protection du droit de propriété est représenté par l’action en
revendication régie par l’article 480 du code civil tel qu’interprété par la doctrine et la
jurisprudence (paragraphes 43 à 45 ci-dessus). 85. La Cour constate également que, en
juillet 2005, l’ordonnance d’urgence du gouvernement n o 94/2000 (« l’OUG n o 94/2000
») portant sur la restitution des immeubles ayant appartenu aux cultes religieux de
Roumanie a été modifiée pour énoncer que « le régime juridique des immeubles qui
constituaient des lieux de culte sera[it] réglementé par une loi spéciale. » Or, à ce jour,
aucune loi n’a été adoptée à ce sujet. Par ailleurs, la modification de l’OUG n o 94/2000 ne
renvoie pas aux dispositions du décret-loi n o 126/1990 qui mentionnait le critère de la
volonté de la majorité des fidèles, décret-loi qui existait déjà lors de l’adoption de la
modification en question. 86. Il en ressort que, dans les procédures judiciaires telles que
l’action en revendication en cause, les juridictions ont été appelées à trancher les litiges
alors qu’elles ne disposaient pas d’un cadre législatif suffisamment clair et prévisible. Cela
a eu pour conséquence que différents tribunaux nationaux sont parvenus à des conclusions
juridiques différentes sur la même question de droit qui avait été portée devant eux. En
effet, les juridictions internes, y compris la Haute Cour, saisies d’une action en
revendication fondée sur l’article 480 du code civil ont interprété cette notion de deux



manières : certaines juridictions ont considéré qu’elles devaient examiner l’action en
revendication de manière classique en comparant les titres de propriété (paragraphes 49
ci-dessus) ; d’autres, comme en l’espèce, ont jugé qu’elles devaient trancher l’action en
revendication en appliquant le critère établi par le décret-loi n o 126/1990 (paragraphe 48
ci-dessus). 87. La Cour rappelle que l’élaboration d’un consensus jurisprudentiel est un
processus qui peut s’inscrire dans la durée : des phases de divergence de jurisprudence
peuvent dès lors être tolérées sans qu’il y ait pour autant remise en cause de la sécurité
juridique ( Nejdet ■ahin et Perihan ■ahin, précité, § 83). En effet, la jurisprudence n’étant
pas immuable mais au contraire évolutive par essence, le principe d’une bonne
administration de la justice ne saurait s’entendre comme imposant une exigence stricte de
constance jurisprudentielle ( Unédic c. France , n o 20153/04, § 73, 18 décembre 2008, et
Atanasovski c. l’ex-République yougoslave de Macédoine , n o 36815/03, § 38, 14 janvier
2010). 88. Cette divergence peut en outre être tolérée dès lors que l’ordre juridique interne
offre la capacité de la résorber. En l’espèce, bien que le mécanisme de recours dans l’intérêt
de la loi n’ait pas été utilisé (paragraphe 52 ci-dessus), les plus hautes juridictions du pays, à
savoir la Haute Cour et la Cour constitutionnelle, ont réglé ces divergences en alignant leurs
positions sur la question de l’applicabilité du critère de la loi spéciale. En effet, en 2012 et
en 2013, la jurisprudence de la Haute Cour marquait une tendance donnant la préférence au
critère prévu par la loi spéciale, à savoir la volonté des fidèles des communautés détentrices
des biens. De même, la Cour constitutionnelle a jugé avec constance que ce critère était
conforme à la Constitution (paragraphes 50 et 51 ci-dessus). 89. La Cour rappelle de plus
que l’unification de la jurisprudence qui passe par la mise en place dans le système
judiciaire de mécanismes censés assurer la cohérence de la pratique nécessite un certain
temps ( Schwarzkopf et Taussik c. République tchèque (déc.), n o 42162/02, 2 décembre
2008). Dès lors, en l’espèce, le fait que la décision litigieuse a été rendue avant l’unification
de la jurisprudence en la matière ne saurait à lui seul enfreindre les principes de prévisibilité
et de sécurité juridique dans la mesure où le système judiciaire interne a été apte à mettre fin
à cette incertitude par ses propres moyens (voir, mutatis mutandis , Albu et autres c.
Roumanie , § 42, 10 mai 2012). Par ailleurs, la solution adoptée dans l’affaire des
requérants était similaire à la décision adoptée un an plus tard par la Cour constitutionnelle
et à la jurisprudence quasi unanime de la Haute Cour ( Usnul c. République tchèque , n o
33945/06, 29 mars 2011). 90. La Cour note que les pièces produites par les parties ne
permettent pas de savoir pendant combien de temps cette incertitude juridique a eu cours au
niveau interne. Cela étant, s’il est indéniable que l’unification de leur jurisprudence par les
juridictions internes a nécessité plusieurs années, la Cour prend en compte la complexité de
la question que soulèvent la présente affaire et son impact social. En outre, il ne s’agissait
pas en l’espèce de clarifier l’interprétation divergente d’une disposition légale, mais de
décider par voie jurisprudentielle de la manière dont le droit commun et les normes
spéciales devaient s’appliquer. 91. La Cour rappelle enfin qu’apprécier l’existence et la
portée d’une divergence de jurisprudence ne signifie pas, pour elle, apprécier l’opportunité
des choix de politique jurisprudentielle opérés par les juridictions internes en l’absence
d’arbitraire ( Nejdet ■ahin et Perihan ■ahin , précité, § 89). En l’espèce, la Cour estime
que, même si l’interprétation donnée par la Haute Cour à la notion de « droit commun » et
son articulation avec la norme spéciale ont été défavorables aux requérants, cette seule
interprétation n’est pas en soi constitutive d’une atteinte à l’article 6 de la Convention. Il
convient également de souligner que les requérants ne peuvent pas non plus prétendre avoir
subi un déni de justice puisque leur litige a fait l’objet d’un examen par la cour d’appel et la



Haute Cour. La Cour considère en outre que ces juridictions ont dûment motivé leurs
décisions en fait et en droit, et que l’interprétation de celles-ci quant aux circonstances
soumises à leur examen n’est pas arbitraire, déraisonnable ou de nature à entacher l’équité
de la procédure, mais qu’elle relève simplement des modalités d’application du droit
interne. 92. À la lumière de ce qui précède, la Cour conclut à la non-violation de l’article 6 §
1 de la Convention sur ce point. 3. Sur la durée de la procédure a) Les arguments des parties
93. Les requérants dénoncent la durée de la procédure qui est, selon eux, de dix ans et un
mois et qu’ils estiment imputable aux autorités nationales. Ils soutiennent que leur affaire
n’était pas complexe et que les preuves avaient été versées au dossier dès la saisine des
juridictions. 94. Le Gouvernement est d’avis que la durée de la procédure en cause est
compatible avec la condition de jugement dans un « délai raisonnable ». Pour ce qui est de
la période à considérer, il indique que l’affaire a été suspendue du 22 février 2002 au 23
mars 2003, soit pendant un an et un mois. Il estime ensuite que la présente affaire revêt une
complexité particulière qui serait liée à ses aspects de fait et de droit. Il soutient enfin qu’il
n’y a pas de période d’inactivité ou de retard significatifs à imputer aux juridictions
nationales. b) L’appréciation de la Cour 95. La Cour note que la période à considérer a
débuté pour le deuxième requérant le 23 mai 2001 et qu’elle s’est terminée le 15 juin 2011.
Elle a donc duré dix ans et trois semaines environ, pour trois instances. 96. Pour ce qui est
de la période à prendre en considération pour les deux autres requérants, la Cour note que,
bien qu’ils soient mentionnés dans la demande introductive d’instance (paragraphe 19
ci-dessus), les juridictions ont jugé dans le première cycle procédural qu’elles avaient été
saisies uniquement par le deuxième requérant, et cela bien qu’elles aient accepté à examiner
le pourvoi en recours formé par la paroisse requérante (paragraphe 21 ci-dessus). Étant
donné que devant la Cour, les parties n’ont pas précisé si ces deux requérants avaient ou
non qualité pour ester en justice dans le premier cycle procédural, il convient de prendre en
compte comme date de départ de la procédure pour ces intéressés la date où l’affaire a été
réinscrite au rôle du tribunal départemental en 2006 et où l’affaire a été complétée par ces
parties (paragraphe 23 ci-dessus). Ces faits sont d’ailleurs précisés dans l’arrêt de la cour
d’appel du 11 juin 2010 (paragraphe 29 ci ■ dessus). Il ne fait pas de doute que pour ces
requérants la procédure s’est également terminée par l’arrêt définitif de la Haute Cour du 15
juin 2011. Elle a donc durée cinq ans environ pour trois degrés de juridiction. 97. La Cour
rappelle que le caractère raisonnable de la durée d’une procédure doit s’apprécier suivant
les circonstances de la cause et à l’aide des critères consacrés par sa jurisprudence, en
particulier la complexité de l’affaire, le comportement du requérant et celui des autorités
compétentes ainsi que l’enjeu du litige pour les intéressés (voir, parmi beaucoup d’autres,
Frydlender c. France [GC], n o 30979/96, § 43, CEDH 2000 ■ VII). 98. La Cour observe
d’emblée qu’en l’espèce aucun retard dans la procédure ne peut être reproché aux
requérants. L’affaire a été suspendue à plusieurs reprises afin de permettre aux parties de
tenter la procédure amiable prévue par la loi. De même, il convient de noter que, pendant
les premières années, les juridictions nationales saisies ne s’étaient pas estimées
compétentes pour trancher le fond de l’affaire (paragraphes 19 et 20 ci ■ dessus). Par la
suite, après que les trois requérants étaient devenus parties à la procédure, il a été nécessaire
de poursuivre la procédure devant la commission mixte, bien que les tribunaux eussent déjà
été saisis du fond de l’affaire (paragraphe 24 ci-dessus). À cela s’ajoute le fait qu’un
jugement a été annulé pour vice de forme (paragraphe 23 ci-dessus). Partant, la Cour
conclut que la prolongation de la procédure est essentiellement imputable aux autorités
nationales. 99. S’il est vrai que pour la paroisse requérante et le troisième requérant la



procédure a duré moins de temps que pour le deuxième requérant, la Cour ne peut
s’empêcher de constater que les premiers ont été mentionnés dans la demande introductive
d’instance (paragraphe 19 ci-dessus) et que la paroisse requérante a participé activement au
déroulement de la procédure (paragraphe 21 in fine ci-dessus). La Cour note également que,
lorsque ces deux requérants sont intervenus dans la procédure (paragraphe 23 ci ■ dessus),
l’affaire était déjà pendante depuis cinq ans devant les juridictions internes. Par la suite, il a
fallu trois ans aux juridictions internes pour rendre un premier jugement valable sur le fond
de l’affaire et deux années supplémentaires environ pour rendre un arrêt définitif. 100.
Ayant examiné tous les éléments qui lui ont été soumis et tenant compte de sa jurisprudence
en la matière, la Cour est d’avis que la cause des requérants n’a pas été entendue dans un
délai raisonnable. Partant, il y a eu violation de l’article 6 § 1 de la Convention sur ce point.
II. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 14 DE LA CONVENTION EN
COMBINAISON AVEC L’ARTICLE 6 § 1 DE LA CONVENTION 101. Les requérants
soutiennent qu’ils ont subi une discrimination dans leur droit d’accès à un tribunal garanti
par l’article 6 § 1 de la Convention, discrimination qui était fondée, selon eux, sur leur
appartenance à une religion minoritaire dans le pays. Ils invoquent l’article 14 de la
Convention, ainsi libellé : « La jouissance des droits et libertés reconnus dans la (...)
Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la
race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions,
l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la
naissance ou toute autre situation. » A. Sur la recevabilité 102. Constatant que ce grief n’est
pas manifestement mal fondé au sens de l’article 35 § 3 a) de la Convention et qu’il ne se
heurte à aucun autre motif d’irrecevabilité, la Cour le déclare recevable. B. Sur le fond 1.
Les arguments des parties a) Les requérants 103. Les requérants estiment avoir fait l’objet
d’une discrimination fondée sur la religion dans la mesure où les dispositions du décret-loi
n o 126/1990 établiraient la volonté des fidèles détenteurs du bien revendiqué comme
critère pour fixer la situation juridique des lieux de culte. Ils indiquent que, si, en théorie, ce
critère paraît pouvoir être favorable aux deux parties en litige, en réalité l’Église
gréco-catholique ne détient aucun lieu de culte, tous ces biens se trouvant, selon les
requérants, dans le patrimoine de l’Église orthodoxe. Ils exposent que c’est pour cette
raison que la partie orthodoxe n’aurait eu aucun intérêt à participer aux commissions mixtes
et aurait longtemps bloqué l’accès des parties intéressées au tribunal. 104. Dans leurs
observations complémentaires, les requérants ajoutent que la partie orthodoxe a obtenu gain
de cause grâce à l’application du critère de la volonté des fidèles. Ils considèrent que la
réduction de la compétence des tribunaux à la constatation formelle de la volonté de l’une
des parties en litige a eu pour effet de rendre leur droit d’accès à un tribunal illusoire. Ils
précisent que, dans des affaires similaires, certaines juridictions ont procédé à une
comparaison des titres de propriété sans prendre en considération la volonté des fidèles
détenteurs du bien et qu’eux-mêmes ont dès lors subi une discrimination par rapport à
d’autres paroisses gréco ■ catholiques confrontées à la même situation qu’eux. b) Le
Gouvernement 105. Le Gouvernement estime que les requérants n’ont nullement démontré
avoir subi une discrimination, ni par rapport aux communautés religieuses orthodoxes ni par
rapport aux autres communautés gréco ■ catholiques se trouvant dans une situation
analogue à la leur. 106. Dans ses observations complémentaires, se référant à la prévisibilité
du critère litigieux, le Gouvernement explique que ce critère reflète une conception avec des
fondements sociaux et historiques profonds. Il met l’accent sur la spécificité des immeubles
en litige, à savoir des lieux de culte. Selon lui, la législation adoptée visait à permettre aux



fidèles de décider du sort du lieu de culte étant donné que les fidèles avaient contribué à la
construction du lieu de culte, l’avaient entretenu et avaient rendu possible sa destination. Il
ajoute qu’au moment de l’adoption du décret-loi n o 126/1990 toutes les options étaient
ouvertes aux paroissiens : le culte gréco-catholique pouvait légitimement espérer refaire sa
communauté dans des dimensions similaires à celles existantes avant sa dissolution tandis
que le culte orthodoxe pouvait envisager une perte des fidèles, à savoir ceux qui avaient
quitté à contrecœur le culte gréco-catholique pendant le régime totalitaire. 107. Le
Gouvernement souligne que le critère de « la volonté des fidèles des communautés
détentrices des biens » a été confirmé par la jurisprudence constante de la Cour
constitutionnelle qui avait exposé dans ses décisions les motifs pour lesquels la solution
législative adoptée était non seulement constitutionnelle mais en accord avec la réalité
sociale (paragraphes 51 et 52 ci-dessus). 108. Il indique enfin que les requérants ont pu
présenter leur demande aux juridictions internes, lesquelles auraient examiné l’action sur le
fond et rendu des décisions amplement motivées et sans indice d’arbitraire. Il ajoute que les
instances ont établi la volonté des fidèles après avoir examiné une multitude de facteurs
sociaux, historiques et juridiques et que les requérants n’ont pas été désavantagés en raison
de leur religion. Il conclut que le critère litigieux prévu par le décret-loi n o 126/1990 n’a
pas été appliqué afin de favoriser une certaine communauté religieuse, mais afin de
permettre aux fidèles de décider du sort du bien qu’ils avaient bâti, et ce, d’après le
Gouvernement, dans l’optique de ne pas créer des injustices plus graves que celles qu’il
essayait de redresser. 2. L’appréciation de la Cour a) Les principes applicables 109. Comme
la Cour l’a toujours dit, l’article 14 de la Convention complète les autres clauses normatives
de la Convention et de ses Protocoles. Cet article n’a pas d’existence indépendante,
puisqu’il vaut uniquement pour « la jouissance des droits et libertés » qu’elles garantissent.
Certes, il peut entrer en jeu même sans manquement à leurs exigences et, dans cette mesure,
possède une portée autonome, mais il ne saurait trouver à s’appliquer si les faits du litige ne
tombent pas sous l’empire de l’une au moins desdites clauses (voir, parmi beaucoup
d’autres, E.B. c. France [GC], n o 43546/02, §§ 47-48, 22 janvier 2008). 110. De même,
selon la jurisprudence établie de la Cour, la discrimination consiste à traiter de manière
différente, sauf justification objective et raisonnable, des personnes placées dans des
situations comparables ( D.H. et autres c. République tchèque [GC], n o 57325/00, § 175,
CEDH 2007 ■ IV). Toutefois, l’article 14 n’interdit pas à un État membre de traiter des
groupes de manière différenciée pour corriger des « inégalités factuelles » entre eux ; de
fait, dans certaines circonstances, c’est l’absence d’un traitement différencié pour corriger
une inégalité qui peut, sans justification objective et raisonnable, emporter violation de la
disposition en cause ( Thlimmenos c. Grèce [GC], n o 34369/97, § 44, CEDH 2000-IV ;
Stec et autres c. Royaume-Uni [GC], n o 65731/01, § 51, CEDH 2006 ■ VI). La Cour a
également admis que pouvait être considérée comme discriminatoire une politique ou une
mesure générale qui avait des effets préjudiciables disproportionnés sur un groupe de
personnes, même si elle ne visait pas spécifiquement ce groupe ( Hoogendijk c. Pays-Bas
(déc.), n o 58641/00, 6 janvier 2005 ), et qu’une discrimination potentiellement contraire à
la Convention pouvait résulter d’une situation de fait ( Zarb Adami c. Malte , n o 17209/02,
§ 76, CEDH 2006 ■ VIII). 111. Une distinction est discriminatoire si elle manque de
justification objective et raisonnable, c’est-à-dire si elle ne poursuit pas un but légitime ou
s’il n’y a pas un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but
visé. ( Stec et autres c. Royaume-Uni [GC], précité, § 51). b) L’application des principes en
l’espèce 112. La Cour note qu’en l’espèce les requérants se prétendent victimes d’une



discrimination dans l’exercice de leur droit d’accès à un tribunal, discrimination qui serait
fondée sur l’application par les juridictions internes du critère de la volonté des fidèles de la
communauté détentrice du bien, communauté qui était la partie défenderesse dans la
procédure. Compte tenu également du fait que la communauté orthodoxe détentrice du bien
représente la religion majoritaire à Lupeni, les intéressés estiment avoir subi une
discrimination qui serait fondée sur leur appartenance à une minorité religieuse. 113. La
Cour estime dès lors que le grief des requérants relève de l’article 14 de la Convention qui,
dans les circonstances de l’espèce, s’applique en combinaison avec l’article 6 § 1 de la
Convention. i. Sur le point de savoir s’il y a eu différence de traitement fondée sur la
religion entre des personnes se trouvant dans des situations similaires 114. La Cour note
que, ainsi qu’il est libellé dans l’article 3 du décret-loi n o 126/1990, le critère en cause
impose aux commissions mixtes de prendre en compte « la volonté des fidèles des
communautés détentrices des biens ». Elle relève qu’aucune différence de traitement fondée
sur la religion ne figure dans le texte de loi critiqué. Les requérants soutient toutefois que la
discrimination litigieuse serait le résultat d’une situation de fait évidente, à savoir que les
détenteurs des biens revendiqués sont toujours représentés par l’Église orthodoxe qui est la
religion majoritaire du pays. 115. La Cour observe que le lieu de culte en litige était détenu
par l’Église orthodoxe de Lupeni, celle-ci étant partie défenderesse dans la procédure.
D’ailleurs, elle constate que, tel qu’il ressort des données historiques présentées par les
parties, de manière générale, dans les cas où le décret-loi n o 126/1990 est appelé à
s’appliquer, les lieux de culte revendiqués sont détenus par des entités appartenant à
l’Église orthodoxe, l’Église gréco-catholique étant en position de demander leur restitution
(paragraphe 9 ci-dessus). Dans ce contexte, en prévoyant comme critère pour décider de la
situation juridique du bien litigieux « la volonté des fidèles des communautés détentrices
des biens », l’article 3 du décret-loi n o 126/1990 pourrait être interprété comme créant une
position privilégiée pour la partie défenderesse au détriment des requérants. La Cour a
considéré l’article 3 susmentionné dans le contexte de l’article 6 de la Convention
(paragraphe 81 ci-dessus et suivants). Dès lors, il existe une différence de traitement entre
deux groupes – l’Église gréco-catholique et l’Église orthodoxe - qui, en ce qui concerne
leurs prétentions de propriétaire sur le lieu de culte disputé, se trouve dans une situation
similaire. ii. Sur le point de savoir s’il existe une justification objective et raisonnable 116.
La Cour rappelle que si une politique ou une mesure générale a des effets préjudiciables
disproportionnés sur un groupe de personnes, la possibilité qu’elle soit considérée comme
discriminatoire ne peut être exclue même si elle ne vise pas spécifiquement ce groupe (
Zarb Adami précité, § 80). Par ailleurs, elle réitère que les États contractants jouissent d’une
certaine marge d’appréciation pour déterminer si et dans quelle mesure des différences entre
des situations à d’autres égards analogues justifient des distinctions de traitement ( Stec et
autres précité, § 51). Une ample latitude est d’ordinaire laissée à l’État pour prendre des
mesures d’ordre général en matière économique ou sociale. Grâce à une connaissance
directe de leur société et de ses besoins, les autorités nationales se trouvent en principe
mieux placées que le juge international pour déterminer ce qui est d’utilité publique en
matière économique ou en matière sociale, et la Cour respecte en principe la manière dont
l’État conçoit les impératifs de l’utilité publique, sauf si son jugement se révèle «
manifestement dépourvu de base raisonnable » ( Stec et autres , précité, § 52). 117. La Cour
constate que le Gouvernement soutient que le critère litigieux avait été élaboré afin de tenir
compte de l’histoire de l’affaire et de la nature religieuse du bien en cause. Il ressort des
dires du Gouvernement que par cette législation l’État visait à protéger la liberté de ceux qui



avaient été forcés pendant le régime totalitaire à quitter la religion gréco-catholique de
manifester leur volonté quant à la religion à suivre, tout en gardant la possibilité d’utiliser le
lieu de culte qu’ils avaient construit. 118. La Cour accorde ensuite de l’importance au fait
que, en faisant application du critère de « la volonté des fidèles des communautés
détentrices des biens » les juridictions roumaines ne se sont pas limitées à constater le refus
de la partie défenderesse de restituer l’église mais ont effectué une mise en balance des
intérêts en cause. Elles ont, ainsi, pris en compte un ensemble d’éléments factuels concrets
relatifs aux circonstances dans lesquelles l’édifice a été construit et utilisé au fil des années,
à l’interdiction du culte gréco-catholique et à l’obligation imposée à l’époque à ses fidèles
de « passer » au culte orthodoxe, et au choix opéré par ces fidèles après la réhabilitation de
leur culte. Après un examen approfondi de la situation de fait, les juridictions internes ont
rendu des arrêts détaillés et motivés, dont le raisonnement s’inscrivait dans la ligne
constante de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle (paragraphes de 29 à 31 et 34 ci ■
dessus). 119. En outre, la Cour note que, saisie d’exception de non ■ constitutionnalité du
critère litigieux, la Cour constitutionnelle a présenté les motifs liés à la nécessité de protéger
la liberté des cultes et la liberté d’autrui, tout en les intégrant dans le contexte historique de
l’affaire. À cet égard, la Cour rappelle qu’elle a eu à maintes reprises l’occasion de
souligner le rôle de l’État en tant qu’organisateur neutre et impartial de la pratique des
religions, cultes et croyances, et d’indiquer que ce rôle contribuait à assurer l’ordre public,
la paix religieuse et la tolérance dans une société démocratique, particulièrement entre des
groupes opposés (voir, mutatis mutandis , Sindicatul « P■storul cel Bun » c. Roumanie
[GC], n o 2330/09, § 165, CEDH 2013 (extraits)). Le respect de l’autonomie des
communautés religieuses reconnues par l’État s’était manifesté en l’espèce par l’affirmation
de celui-ci du droit pour ces communautés de décider elles-mêmes du droit de propriété sur
leurs lieux de culte. 120. La Cour relève enfin que les arguments des requérants tirés d’une
divergence de jurisprudence concernent un aspect relatif au respect du principe de la
sécurité juridique et qu’elle les a déjà examinés sous l’angle de l’article 6 § 1 de la
Convention. Elle estime qu’un nouvel examen sous l’angle de l’article 14 combiné avec
l’article 6 § 1 de la Convention ne s’impose pas. 121. Dès lors, la Cour estime que, compte
tenu de l’objectif poursuivi et de ses justifications raisonnables, l’adoption par le législateur
national du critère litigieux n’était pas contraire à l’article 14 de la Convention. Partant, il
n’y a pas eu en l’espèce violation de l’article 14 en combinaison avec l’article 6 § 1 de la
Convention. III. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 9 DE LA
CONVENTION, CONSIDÉRÉ ISOLÉMENT ET EN COMBINAISON AVEC
L’ARTICLE 14 DE LA CONVENTION 122. Les requérants allèguent que la manière dont
les juridictions nationales ont tranché le litige en cause et leur refus d’ordonner la restitution
de l’église ont porté atteinte à leur droit à la liberté de religion, en violation de l’article 9 de
la Convention, pris isolément et en combinaison avec l’article 14 de la Convention
(précité). 123. L’article 9 de la Convention se lit ainsi : « 1. Toute personne a droit à la
liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de
religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction
individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les
pratiques et l’accomplissement des rites. 2. La liberté de manifester sa religion ou ses
convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par la loi,
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité publique,
à la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la protection des droits
et libertés d’autrui. » Sur la recevabilité 1. Les arguments des parties a) Le Gouvernement



124 . Le Gouvernement invite la Cour à ne pas statuer sur ce grief des requérants, soutenant
que, celui-ci étant selon lui de caractère procédural, il y a lieu de l’examiner sous l’angle du
seul article 6 de la Convention. 125. Il indique ensuite que les intéressés ont toujours pu
manifester librement leur religion et qu’il n’y a donc pas eu ingérence dans leur droit à la
liberté de religion. Il précise que la communauté religieuse gréco ■ catholique est reconnue
par la loi, que ses prêtres peuvent officier et que ses membres peuvent se réunir pour
pratiquer leur religion dans un bâtiment adéquat. Il soutient en outre qu’il n’est pas établi
que l’office religieux gréco-catholique soit lié de manière indissociable à la propriété de
l’église litigieuse. 126. Dans ses observations complémentaires, le Gouvernement ajoute
qu’il n’ignore pas le rôle joué par un lieu de culte pour une communauté religieuse. Il
indique que l’État roumain a prévu non seulement des mesures à caractère déclaratif mais
également des mesures à caractère réparateur, tout en respectant, selon le Gouvernement,
son devoir de rester neutre et impartial dans l’exercice de son pouvoir de réglementation en
la matière et dans ses relations avec les diverses religions. Il soutient de plus que 237 lieux
de culte ont été restitués aux communautés gréco-catholiques et que d’autres communautés
gréco-catholiques ont bénéficié de l’aide à l’édification de nouveaux lieux de culte. Il dit
enfin que les requérants n’ont pas demandé à bénéficier d’une aide financière. b) Les
requérants 127. Les requérants estiment que le rejet de leur action visant à la restitution
d’un édifice de culte a constitué une ingérence dans le respect de leur droit à la liberté de
religion. Ils arguent que le droit protégé par l’article

E. 9
de la Convention implique la liberté de manifester sa religion et que la pratique de leur culte
gréco-catholique dans une église constitue une telle manifestation. Ils estiment que leur
utilisation des locaux d’une église catholique et le paiement dont ils s’acquitteraient pour
cette location ne doivent pas décharger l’État de l’obligation qui serait la sienne de leur
permettre de récupérer leur ancien lieu de culte ou de les aider à construire une nouvelle
église. 128. Les requérants soutiennent en outre que l’ingérence qu’ils dénoncent dans leur
droit à la liberté de religion était prévue par l’article 3 du décret-loi n o 126/1990. Toutefois,
compte tenu selon eux de son absence de prévisibilité, cette disposition légale ne répondrait
pas aux exigences de qualité imposées par la Convention. Les requérants affirment ensuite
que pareille ingérence n’était pas nécessaire dans une société démocratique. Selon eux, le
critère énoncé par la loi spéciale fait prévaloir la volonté de la majorité et n’est dès lors pas
compatible avec une société démocratique qui devrait promouvoir la tolérance,
l’acceptation de toutes les différences, y compris religieuses et culturelles, et la protection
des minorités. 129. Dans leurs observations complémentaires, les requérants indiquent
qu’ils n’ont pas obtenu la restitution de l’église et qu’aucune autre aide ne leur a été offerte,
comme cela était, selon eux, prévu par l’article 4 du décret-loi n o 126/1990. Par ailleurs, ils
considèrent que l’article 4 susmentionné a un libellé général qui ne viserait pas
exclusivement l’Église gréco-catholique. Ils précisent enfin qu’ils ne disposent pas, à ce
jour, d’une église réservée à l’exercice de leur culte. 2. L’appréciation de la Cour 130. La
Cour décide d’examiner ces griefs des requérants (paragraphe 124 ci-dessus). a) Les
principes applicables 131. La Cour renvoie à sa jurisprudence constante selon laquelle, telle
que la protège l’article 9, la liberté de pensée, de conscience et de religion représente l’une
des assises d’une « société démocratique » au sens de la Convention. Elle rappelle qu’elle
figure, dans sa dimension religieuse, parmi les éléments les plus essentiels de l’identité des
croyants et de leur conception de la vie, mais qu’elle est aussi un bien précieux pour les
athées, les agnostiques, les sceptiques ou les indifférents. Il y va du pluralisme – chèrement



conquis au cours des siècles – consubstantiel à pareille société ( Église métropolitaine de
Bessarabie et autres c. Moldova , n o 45701/99, § 114, CEDH 2001 ■ XII). 132. La Cour
rappelle également que, si la liberté religieuse relève d’abord du for intérieur, elle «
implique » de surcroît, notamment, celle de « manifester sa religion » individuellement et
en privé, ou de manière collective, en public et dans le cercle de ceux dont on partage la foi.
Le témoignage, en paroles et en actes, se trouve lié à l’existence de convictions religieuses.
Cette liberté suppose, entre autres, celle d’adhérer ou non à une religion et celle de la
pratiquer ou non ( Église métropolitaine de Bessarabie et autres , précité, § 114). 133. Par
ailleurs, la Cour redit que, les communautés religieuses existant traditionnellement sous la
forme de structures organisées, l’article 9 doit s’interpréter à la lumière de l’article 11 de la
Convention qui protège la vie associative contre toute ingérence injustifiée de l’État. Vu
sous cet angle, le droit des fidèles à la liberté de religion, qui comprend le droit de
manifester sa religion collectivement, suppose que les fidèles puissent s’associer librement,
sans ingérence arbitraire de l’État. En effet, l’autonomie des communautés religieuses est
indispensable au pluralisme dans une société démocratique et se trouve donc au cœur même
de la protection offerte par l’article 9. En tout état de cause, la Cour rappelle que le devoir
de neutralité et d’impartialité de l’État, tel que défini dans sa jurisprudence, est
incompatible avec un quelconque pouvoir d’appréciation de la part de l’État quant à la
légitimité des croyances religieuses, et que ce devoir impose à l’État de s’assurer que des
groupes opposés l’un à l’autre, fussent-ils issus d’un même groupe, se tolèrent ( Juma
Mosque Congregation et autres c. Azerbaïdjan (déc.), n o 15405/04, §58, 8 janvier 2013). b)
L’application des principes en l’espèce 134. Se tournant vers les circonstances de l’espèce,
la Cour constate que les requérants se plaignent du refus des juridictions internes de
reconnaître leur droit de propriété sur l’église en litige. Dès lors, la Cour doit examiner si ce
refus constitue en soi une ingérence dans l’exercice par les intéressés de leur droit à la
liberté de religion garanti par l’article 9 combiné avec l’article 14 de la Convention. 135. À
cet égard, la Cour relève que le décret-loi n o 126/1990 a reconnu officiellement le culte
gréco-catholique en Roumanie. Toutefois, aucune disposition légale n’a ordonné la
restitution automatique des lieux de culte ayant appartenu avant 1948 à cette Église et ayant
ensuite été inscrits dans le patrimoine de l’Église orthodoxe. 136. La Cour réitère que l’on
ne saurait tirer de la Convention un droit pour une communauté religieuse de se voir
garantir un lieu de culte par les autorités publiques ( Griechische Kirchengemeinde
Munchen et Bayern E.V. c. Allemagne (déc.), n o 52336/99, 18 septembre 2007). En
l’espèce, le refus les juridictions internes de reconnaître le droit de propriété des intéressés
sur une église n’a pas fait obstacle au fonctionnement des requérants et n’a pas restreint leur
droit de construire un lieu de culte dans les conditions prévues par la loi. 137. La Cour
relève ensuite que la Haute Cour a répondu aux allégations des requérants relatives au
respect de leur droit à la liberté de religion. Aux yeux de la Cour, compte tenu du contexte
social et historique de l’affaire, ainsi que de ses conclusions ci-dessus quant au droit d’accès
des requérants à un tribunal, les arguments utilisés par la plus haute juridiction interne sont
compréhensibles et ne prêtent pas à la critique au regard de la Convention. 138. La Cour
rappelle enfin que l’article 9 de la Convention ne confère pas aux communautés religieuses
un droit de bénéficier d’un financement accru de la part de l’État, même si l’octroi de
subventions aux différentes communautés religieuses – et, partant, aux différentes religions
– appelle le contrôle le plus rigoureux ( Magyar Keresztény Mennonita Egyház et autres c.
Hongrie , n os 70945/11, 23611/12, 26998/12, 41150/12, 41155/12, 41463/12, 41553/12,
54977/12 et 56581/12, § 106, CEDH 2014). À cet égard, la Cour note que l’article 4 du



décret-loi n o 126/1990 énonce que, dans les communes où le nombre des lieux de culte est
insuffisant par rapport au nombre des fidèles, l’État apportera son soutien à la construction
de nouvelles églises. À cette fin, l’État mettra le terrain approprié à la disposition des cultes
concernés s’ils n’en ont pas et contribuera à la collecte des fonds nécessaires. La Cour
constate que cette disposition légale donne la possibilité aux paroisses qui ne bénéficient
pas d’un lieu de culte d’obtenir l’aide de l’État à la construction d’un tel édifice. Le texte de
loi n’impose aucun autre critère susceptible de bloquer l’accès des intéressés à ces aides
financières (voir, a contrario , Magyar Keresztény Mennonita Egyház et autres , précité, §
110). Par ailleurs, la Cour relève que, d’après des renseignements fournis par le
Gouvernement et non contestés par les requérants, d’autres paroisses gréco-catholiques qui
avaient sollicité une aide en vertu de l’article 4 du décret-loi n o 126/1990 ont pu bénéficier
de différents types de financement destinés à la construction d’une nouvelle église. Les
requérants bénéficient donc toujours de cette voie pour obtenir une aide de l’État. 139.
Compte tenu de ce qui précède, la Cour considère que, dans les circonstances de l’espèce, le
refus des juridictions internes de reconnaître un droit de propriété en faveur des requérants
sur l’église en litige n’a pas constitué une ingérence injustifiée dans l’exercice de leur droit
à la liberté de religion. De même, elle estime que la mesure litigieuse ne revêtait pas un
caractère discriminatoire. Les juridictions internes n’ont pas fondé leur décision sur des
éléments relatifs à l’appartenance religieuse mais sur des éléments factuels concrets
(paragraphe 118 ci-dessus). 140. Eu égard à tous les éléments qui précèdent, la Cour estime
que ces griefs sont manifestement mal fondés et qu’ils doivent être rejetés, en application de
l’article 35 §§ 3 a) et 4 de la Convention. IV. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE
L’ARTICLE 1 DU PROTOCOLE N o 1 À LA CONVENTION, PRIS ISOLÉMENT ET
EN COMBINAISON AVEC L’ARTICLE 14 DE LA CONVENTION 141. Les requérants
estiment que le refus des juridictions internes d’ordonner la restitution de l’église et la
manière dont elles ont jugé l’affaire ont porté atteinte à leur droit au respect de leurs biens.
Ils invoquent l’article 1 du Protocole n o 1 à la Convention, seul et en combinaison avec
l’article 14 de la Convention (précité). L’article 1 du Protocole n o 1 à la Convention est
ainsi libellé : « Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne
peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions
prévues par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions
précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les États de mettre en vigueur les
lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens conformément à l’intérêt
général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes. »
Sur la recevabilité 1. Les arguments des parties a) Le Gouvernement 142 . Déclarant se
référer à l’arrêt Paroisse gréco-catholique Sâmbata Bihor (précité , § 87), le Gouvernement
invite d’abord la Cour à ne pas statuer sur ce grief des requérants, estimant que celui-ci
concerne une absence de protection procédurale qui aurait déjà été examinée sous l’angle de
l’article 6 § 1 de la Convention. 143. Il excipe ensuite de l’irrecevabilité ratione materie de
ce grief. À cet égard, il indique que les juridictions internes n’ont pas reconnu, par une
décision définitive, le droit de propriété des requérants sur l’église en litige. Dès lors, selon
lui, les intéressés ne peuvent se prévaloir en l’espèce ni d’un « bien » ni d’une « espérance
légitime » au sens de l’article 1 du Protocole n o 1 de la Convention. 144. Le Gouvernement
estime que les requérants n’ont pas démontré avoir subi une discrimination et qu’en tout
état de cause, ils n’ont pas fait l’objet d’un traitement discriminatoire en l’espèce. b) Les
requérants 145. Les requérants estiment que leur grief est recevable. Ils considèrent que,
dans le contexte factuel particulier de l’affaire, l’article 480 du code civil, qui régirait



l’action en revendication, combiné avec les modifications apportées à l’article 3 du
décret-loi n o 126/1990, qui prévoirait pour les églises gréco-catholiques un droit d’agir en
justice afin d’obtenir la restitution des lieux de culte, constitue au moins une « espérance
légitime » quant au droit de propriété sur l’église. Ils estiment que la reconnaissance
officielle de leur Église a rétabli celle-ci dans tous les droits et obligations qui étaient les
siens avant sa dissolution en 1948, y compris le droit de propriété sur l’église. Ils indiquent
également que l’église orthodoxe avait pris possession de l’église et qu’elle avait
abusivement fait inscrire celle-ci à son nom dans le livre foncier. Ils en déduisent que toutes
les prémisses factuelles et légales existaient pour créer une espérance légitime de voir le
lieu de culte réintégrer leur patrimoine. Ils considèrent enfin que, si les juridictions internes
avaient appliqué le droit commun dans leur action en revendication et non pas le critère de
la volonté des fidèles fixé par la loi spéciale, l’église objet du litige aurait été restituée à leur
paroisse. 146. Les requérants estiment avoir été victime d’une discrimination tant en raison
du critère adopté par la loi régissant la restitution des lieux de culte que de son application
en l’espèce, alors que d’autres juridictions internes ont tranché les actions en revendication
en suivant les règles du droit commun. 2. L’appréciation de la Cour a) Sur la violation
alléguée de l’article 1 du Protocole n o 1 147. La Cour se prononcera sur l’applicabilité à la
présente espèce de l’article 1 du Protocole n o 1 à la Convention (paragraphe 142
ci-dessus). i. Les principes applicables 148. La Cour rappelle la jurisprudence constante des
organes de la Convention selon laquelle des « biens » au sens de l’article 1 du Protocole n o
1 à la Convention peuvent être soit des « biens existants » ( Malhous c. République tchèque
(déc.) [GC], n o 33071/96, 13 décembre 2000), soit des valeurs patrimoniales, y compris
des créances, pour lesquelles un requérant peut prétendre avoir au moins une « espérance
légitime » de les voir concrétiser (voir, par exemple, Pressos Compania Naviera S.A. et
autres c. Belgique , 20 novembre 1995, série A n o 332, et Ouzounis et autres c. Grèce , n o
49144/99, § 24, 18 avril 2002). En revanche, ne sont pas à considérer comme des « biens »
au sens de l’article 1 du Protocole n o 1 l’espoir de voir revivre un droit de propriété qui
s’était éteint depuis longtemps, ni une créance conditionnelle qui se trouve caduque par
suite de la non-réalisation de la condition ( Gratzinger et Gratzingerova c. République
tchèque (déc.) [GC], n o 39794/98, § 69, CEDH 2002 ■ VII). 149. De plus, la Cour
réaffirme que la Convention n’impose aux États contractants aucune obligation spécifique
de redresser les injustices ou dommages causés avant qu’ils ne ratifient la Convention. De
même, l’article 1 du Protocole n o 1 ne peut s’interpréter comme restreignant la liberté pour
les États contractants de choisir les conditions dans lesquelles la restitution des biens dont
certaines personnes avaient été dépossédées avant qu’ils ne ratifient la Convention (
Kopecký c. Slovaquie [GC], n o 44912/98, § 35, CEDH 2004 ■ IX). ii. L’application des
principes en l’espèce 150. Dans la présente affaire, la Cour note que les requérants allèguent
avoir perdu la possession et la propriété de l’église qu’ils revendiquent en 1948, soit avant
la ratification de la Convention par la Roumanie, le 20 juin 1994. Ils ont engagé une action
en justice aux fins de la restitution du bien litigieux à la suite des modifications législatives
qui reconnaissaient leur culte et leur ouvraient la voie en justice à cet égard. 151. Malgré la
réhabilitation judiciaire de leur culte en 1990, leurs anciens biens étaient toujours détenus
par l’Église orthodoxe. En effet, le décret-loi n o 126/1990, bien que reconnaissant
officiellement l’Église roumaine unie à Rome, énonçait que la situation juridique des
édifices religieux et des maisons paroissiales qui avaient été attribués à l’Église orthodoxe
serait établie par une commission mixte à l’issue d’une procédure administrative suivie
d’une procédure judiciaire. Il ne prévoyait donc pas la restitution automatique des biens



litigieux. Les requérants sont ainsi restés privés d’un droit de propriété. Cela ne signifie pas
que l’application par les autorités nationales des dispositions juridiques pertinentes dans un
cas particulier ne puisse soulever une question sur le terrain de l’article 1 du Protocole n o 1.
Toutefois, avant de rechercher si la manière dont la loi a été appliquée a porté atteinte aux
droits des requérants, la cour doit rechercher si la créance de restitution litigieuse s’analysait
en un « bien » au sens de ladite disposition. 152. À cet égard, il convient de noter que les
requérants ont cherché à obtenir la restitution du lieu de culte par voie judiciaire. Ils ne
pouvaient donc pas prétendre que les biens leur appartenaient en dehors de toute
intervention des tribunaux. Dès lors, ils n’avaient pas un « bien actuel ». 153. Sur le point
de savoir si les requérants avaient au moins une « espérance légitime » de voir se
concrétiser une quelconque créance actuelle et exigible, la Cour note que la créance de
restitution était dès le départ une créance conditionnelle, dans la mesure où la loi prévoyait
la condition selon laquelle la situation juridique des lieux du culte devait être tranché. En
l’espèce, la question de la réunion par les intéressés des exigences légales devait être
tranchée dans le cadre de la procédure judiciaire et les juridictions internes ont jugé en
définitif que la condition prévue par la loi n’était pas remplie. Dès lors, la créance des
requérants ne pouvait pas être réputée suffisamment établie pour s’analyser en une « valeur
patrimoniale » appelant la protection de l’article 1 du Protocole n o 1. 154. La Cour note
également qu’à aucun moment les autorités du pays n’ont pris un acte normatif ou
administratif mentionnant la restitution de l’église en cause aux intéressés (voir, a contrario
, Archidiocèse catholique d’Alba Iulia c. Roumanie , n o 33003/03, §§ 82-88, 25 septembre
2012). Pour autant que les requérants dénoncent une jurisprudence divergente des
juridictions internes quant au droit applicable aux affaires concernant la restitution de lieux
de culte, la Cour rappelle que la persistance de divergences dans l’interprétation par les
juridictions nationales du droit interne ne donne pas lieu à une « espérance légitime » (voir,
en ce sens, Albu et autres c. Roumanie , n o 34796/09, § 47, 10 mai 2012, et Liep■jnieks c.
Lettonie (déc.), n o 37586/06, §§ 95-96, 2 novembre 2010). 155. Il s’ensuit que ce grief est
incompatible ratione materiae avec les dispositions de la Convention au sens de l’article 35
§ 3 a) et qu’il doit être rejeté, en application de l’article 35 § 4. b) Sur la violation alléguée
de l’article 14 de la Convention en combinaison avec l’article 1 du Protocole n o 1 156. En
ce qui concerne le grief tiré du caractère discriminatoire du critère régissant la restitution du
lieu de culte, la Cour l’a déjà rappelle au paragraphe 109 ci-dessus que l’application de
l’article 14 ne présuppose pas nécessairement la violation de l’un des droits matériels
garantis par la Convention. Il faut, mais il suffit, que les faits de la cause tombent « sous
l’empire » de l’un au moins des articles de la Convention (voir Stec et autres c.
Royaume-Uni (déc.) [GC], n os 65731/01 et 65900/01, § 39, CEDH 2005 ■ X et Burden c.
Royaume-Uni [GC], n o 13378/05, § 58, CEDH 2008 ■ ...). L’interdiction de la
discrimination que consacre l’article 14 dépasse donc la jouissance des droits et libertés que
la Convention et ses Protocoles imposent à chaque État de garantir. Elle s’applique
également aux droits additionnels, relevant du champ d’application général de tout article
de la Convention, que l’État a volontairement décidé de protéger ( Stec et autres (déc.),
précitée, § 40). 157. Si l’article 1 du Protocole n o 1 ne peut être interprété comme faisant
peser sur les États contractants une obligation générale de restituer les biens leur ayant été
transférés avant qu’ils ne ratifient la Convention ( Kopecký , précité, § 35d)), il ressort de la
jurisprudence de la Cour que, lorsqu’un État contractant, après avoir ratifié la Convention, y
compris le Protocole n o 1, adopte une législation prévoyant la restitution totale ou partielle
de biens confisqués en vertu d’un régime antérieur, semblable législation peut être



considérée comme engendrant un intérêt patrimonial relevant du champ d’application de
l’article 1 du Protocole n o 1 pour les personnes remplissant ses conditions ( ibidem ). Dans
des cas tels celui de l’espèce, où des requérants formulent sur le terrain de l’article 14
combiné avec l’article 1 du Protocole n o 1 un grief aux termes duquel une restitution leur a
été refusée pour un motif discriminatoire visé à l’article 14, à savoir l’appartenance
religieuse, le critère pertinent consiste à rechercher si, n’eût été la condition d’octroi
litigieuse, les intéressés auraient eu un droit, sanctionnable devant les tribunaux internes,
pour obtenir la restitution du bien en cause (voir, mutatis mutandis , Stec et autres (déc.),
précitée, § 54 et Carson et autres c. Royaume-Uni [GC], n o 42184/05, § 64, CEDH 2010).
Il s’ensuit que les intérêts des requérants entrent dans le champ d’application de l’article 1
du Protocole n o 1, et du droit au respect des biens qu’il garantit, ce qui suffit pour rendre
l’article 14 de la Convention applicable. 158. La Cour constate que les requérants
dénoncent une discrimination dans la législation concernant la restitution des lieux de culte
fondée sur la religion. Or, la Cour vient de constater que ni le critère prévu par la loi, ni la
manière dont il avait été appliqué en l’espèce, n’ont pas constitué une discrimination fondée
sur la religion contraire à l’article 14 de la Convention. Dès lors, pour les mêmes raisons
que celles présentées aux paragraphes 116 à 120 ci-dessus, la Cour conclut que ce grief est
manifestement mal fondé et doit être rejeté en application de l’article 35 §§ 3 a) et 4 de la
Convention. V. SUR LES AUTRES VIOLATIONS ALLÉGUÉES 159. Les requérants se
plaignent sur le terrain de l’article 6 de la Convention d’un défaut d’indépendance et
d’impartialité des tribunaux, dans la mesure où, en appliquant, selon les intéressés, le critère
de la volonté de la majorité des fidèles, ces tribunaux auraient favorisé la partie orthodoxe
qui représente la religion majoritaire du pays. Toujours sur le terrain du même article, ils
dénoncent un défaut d’équité de la procédure au motif que certains juges auraient été
remplacés au cours de la procédure dans les formations où ils avaient siégé et que certaines
mentions concernant le déroulement oral de la procédure n’auraient pas été consignées avec
rigueur. Ils se plaignent enfin d’une violation de leurs droits garantis par l’article 13 de la
Convention en combinaison avec les articles 9 de la Convention et 1 du Protocole n o 1, en
soutenant qu’ils n’avaient pas bénéficié au niveau interne d’un recours pour faire valoir
leurs droits. 160. Compte tenu de l’ensemble des éléments dont elle dispose, et dans la
mesure où elle est compétente pour connaître des allégations formulées, la Cour n’a relevé
aucune apparence de violation des droits et libertés garantis par la Convention ou ses
Protocoles. Il s’ensuit que ces griefs sont irrecevables et qu’ils doivent être rejetés, en
application de l’article 35 §§ 3 et 4 de la Convention. VI. SUR L’APPLICATION DE
L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 161. Aux termes de l’article 41 de la Convention,
« Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et si le
droit interne de la Haute Partie contractante ne permet d’effacer qu’imparfaitement les
conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie lésée, s’il y a lieu, une
satisfaction équitable. » A. Dommage 162. Les requérants réclament, pour préjudice
matériel, la restitution de l’église, du terrain et de la maison paroissiale. À défaut de
restitution en nature des biens immeubles, ils demandent, se fondant sur un rapport
d’expertise, 282 343 euros (EUR), un montant qui correspond d’après eux à la valeur
marchande des immeubles en litige. Ils réclament également 50 000 EUR pour préjudice
moral. 163. Le Gouvernement réplique que les valeurs figurant dans le rapport d’évaluation
sont exorbitantes par rapport aux prix marchands estimés par la chambre des notaires pour
des terrains similaires à celui qui est revendiqué. Il estime que, si la Cour conclut que les
requérants ont subi un préjudice moral, un éventuel arrêt constatant une atteinte à leurs



droits conventionnels constituerait une réparation suffisante du préjudice moral et qu’en
tout état de cause la somme sollicitée pour préjudice moral est excessive. 164. La Cour
relève que l’octroi d’une satisfaction équitable en l’espèce ne peut se justifier que par le fait
que les requérants n’ont pas bénéficié d’un procès dans un délai raisonnable. Étant donné
qu’il n’existe aucun lien de causalité entre la violation constatée et le préjudice matériel
allégué, la Cour rejette la demande à cet égard. 165. S’agissant de la réparation du préjudice
moral, la Cour estime que la violation constatée a dû causer, dans le chef des intéressés, des
désagréments et une incertitude prolongée que le simple constat de violation ne saurait
réparer. Statuant en équité, comme le veut l’article 41, elle alloue conjointement aux
requérants 2 400 EUR pour dommage moral. B. Frais et dépens 166. Les requérants
demandent également 7 930,61 EUR pour les frais et dépens engagés devant la Cour, qu’ils
détaillent comme suit : 5 173,50 EUR pour M e D.O. Hatneanu, à verser directement à
l’avocate, 2 385,50 EUR au titre des honoraires pour M e C.T. Borsanyi, 71,54 EUR
représentant des frais de correspondance supportés par cette dernière, à verser directement à
l’avocate, et 300 EUR représentant les frais de secrétariat et de correspondance à verser à
l’Association pour la défense des droits de l’homme en Roumanie – le Comité Helsinki («
APADOR-CH ») . Les requérants ont versé au dossier le récapitulatif des heures de travail
de leurs avocates et les contrats d’assistance judiciaire, ainsi que la convention conclue avec
APADOR-CH par laquelle cette dernière association s’était engagée à supporter les frais de
secrétariat nécessaires pour soutenir la présente requête devant la Cour. 167. Le
Gouvernement considère que les honoraires de l’avocate D.O. Hatneanu sont excessifs et
non nécessaires, compte tenu de ce qu’elle a représenté les requérants dans la présente
procédure uniquement après la communication de la requête au Gouvernement et de ce
qu’elle représente plusieurs requérants dans des affaires similaires devant la Cour. Il
considère que les frais sollicités par cette avocate pour les observations complémentaires ne
devraient pas faire partie des frais et dépens. Pour ce qui est des frais sollicités par M e C.T.
Borsanyi, qui a introduit la requête devant la Cour, le Gouvernement invite la Cour à
octroyer, en équité, une somme pour les frais réellement exposés et incontournables. 168.
Selon la jurisprudence de la Cour, un requérant ne peut obtenir le remboursement de ses
frais et dépens que dans la mesure où se trouvent établis leur réalité, leur nécessité et le
caractère raisonnable de leur taux (voir, par exemple, Nilsen et Johnsen c. Norvège [GC], n
o 23118/93, § 62, CEDH 1999 ■ VIII). En l’espèce, la Cour note que les requérants
indiquent en détail et avec précision la ventilation de leurs prétentions. Compte tenu de la
nature de l’affaire, des documents dont elle dispose et des critères susmentionnés, elle
estime raisonnable la somme de 2 202 EUR pour les honoraires de M e D.O. Hatneanu et de
2 385 EUR pour les honoraires de M e C.T. Borsanyi, à payer directement aux avocates. La
Cour estime également raisonnable la somme de 71 EUR pour les frais de correspondance
exposés par M e C.T. Borsanyi et l’accorde à cette dernière ainsi que celle de 300 EUR pour
les frais de secrétariat et de correspondance d’APADOR-CH (voir, en ce sens, Cobzaru c.
Roumanie , n o 48254/99, § 111, 26 juillet 2007), à verser directement à cette dernière. C.
Intérêts moratoires 169. La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires
sur le taux d’intérêt de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré
de trois points de pourcentage.
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